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SCHÉMAS FISCAUX

Schéma 1 • Comment est calculé le montant de l’impôt sur le revenu ?

Détermination des revenus nets catégoriels
Salaires, 

pensions,
rentes

Revenus
de capitaux  

mobiliers

Revenus
immobiliers

(dont revenus
fonciers, LMNP)

Revenus 
professionnels  

(BIC, BNC, BA/gérant 
art.62, revenus issus 

de la LMP)

Plus-values  
de cession  
de valeurs  
mobilières

Déductions éventuelles selon le type de catégorie de revenus (exemples : abattement pour frais 
professionnels de 10 % sur salaires, cotisations d’épargne retraite TNS [art. 154 bis du CGI] sur revenus 

professionnels)

Détermination du revenu brut global

Charges ouvrant droit à déduction et déductions diverses (exemples : pensions alimentaires, CSG 
déductible, cotisations d’épargne retraite [art. 163 quatervicies du CGI], déficit foncier)

Détermination du revenu net global

Abattements spéciaux (exemple : personnes âgées)
et revenus imposés à un taux forfaitaire (exemple : PFU)

Détermination du revenu net imposable

Application du quotient familial

Détermination de l’impôt brut

Certaines corrections sont à apporter au montant de l’impôt brut dont :

Réductions d’impôt
(exemples : FIP, FCPI, Scellier, Duflot, Pinel, Bouvard, 
investissements PME, Sofica, dons, investissements 

forestiers)

Crédits d’impôt
(exemples : équipements en faveur de la transition 

énergétique, emploi d’un salarié à domicile,  
frais de garde des jeunes enfants)

Détermination de l’impôt net à payer

Ce schéma simplifié a uniquement pour objet de présenter les différentes étapes permettant de déterminer le montant 
de l’impôt sur le revenu à payer. Il n’est en aucun cas exhaustif.

Réductions 
et crédits
d’impôt

Interaction
des différents 
mécanismes

Déductions
fiscales
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Bon à savoir

La déduction fiscale (diminution de l’assiette fiscale)

Les sommes déductibles viennent en diminution des revenus imposables, ce qui a pour effet de diminuer 
l’impôt.

La réduction fiscale (diminution de l’impôt)

Certaines dépenses vous donnent droit à une réduction égale à un pourcentage des sommes engagées 
dans la limite d’un plafond. Cette somme réduit l’impôt dû.
Si la réduction dépasse le montant d’impôt, en principe, la différence est perdue.

Le crédit d’impôt (diminution de l’impôt)

Le crédit d’impôt se calcule selon les mêmes principes que la réduction d’impôt mais il s’impute après 
d’éventuelles réductions d’impôt et s’il dépasse le montant d’impôt, la différence est remboursée.

Plafonnement global de certains avantages fiscaux

Le montant cumulé de certains avantages fiscaux (déductions, réductions ou crédits d’impôt) accordés 
au foyer fiscal ne peut pas procurer une réduction du montant de l’impôt supérieure à 10 000 €, pour le 
cas général.
Ce plafond peut être majoré de 8 000 €, soit un plafond de 18 000 €, dans certains cas (par exemple, 
souscription au capital de Sofica).

Schéma 1 • Comment est calculé le montant de l’impôt sur le revenu ?
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Pour un salarié Pour un travailleur non salarié

Détermination des revenus catégoriels

Salaires Revenus
de capitaux 

mobiliers

Revenus
immobiliers

Revenus 
professionnels  
(BIC, BA, BNC/
gérant art. 62)

Revenus
de capitaux 

mobiliers

Revenus
immobiliers

Pas de déduction de versements PER du revenu catégoriel Déduction des versements PER du revenu catégoriel
(art. 154 bis du CGI)

Détermination du revenu brut global

Déduction des versements PER du revenu global
(art. 163 quatervicies du CGI)

Déduction des versements PER du revenu global
(art. 163 quatervicies du CGI)

Détermination du revenu net global

Les revenus imposés à un taux forfaitaire Les revenus imposés à un taux forfaitaire

Détermination du revenu net imposable

Calcul du montant de l’impôt

Ce schéma simplifié a uniquement pour objet de présenter à quel moment s’impute la déduction fiscale au titre des 
versements sur un PER.  Il n’est en aucun cas exhaustif.

Schéma 2 • Déduction fiscale au titre des versements sur un PER
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Schéma 2 • Fonctionnement des plafonds des versements sur un PER (1)

Bon à savoir

À l’occasion de chaque versement volontaire, le contribuable peut :

●  choisir la déductibilité fiscale de ses versements ;
●  ou renoncer à la déductibilité fiscale et bénéficier d’un avantage fiscal à la sortie puisque le capital sera 

exonéré d’impôt sur le revenu.
Ce choix dépend notamment de son taux marginal d’imposition au moment du versement des cotisations 
et de celui qui lui serait applicable à la sortie.

Pour un salarié
(art. 163 quatervicies du CGI)

Pour un travailleur non salarié
(art. 154 bis du CGI)

Plafond de déduction
La plus élevée des deux limites suivantes :
d  10 % des revenus professionnels de l’année N-1, dans la limite 

de 8 plafonds annuels de la Sécurité sociale (« PASS »)  
de l’année N-1, soit une déduction maximale de 35 194 €  
pour les versements réalisés en 2024 (PASS 2023 = 43 992 €) ;

d  10 % du PASS de l’année N-1, soit une déduction allant jusqu’à  
4 399 € pour les versements réalisés en 2024.

La plus élevée des deux limites suivantes :
d   10 % du bénéfice imposable plafonné à 8 PASS de l’année N  

+ 15 % du bénéfice imposable compris entre 1 et 8 PASS  
de l’année N, soit une déduction maximum de 85 781 € pour 
les versements réalisés en 2024 (PASS 2024 = 46 368 €) ;

d   10 % du PASS de l’année N, soit une déduction allant jusqu’à 
4 637 € pour les versements réalisés en 2024.

Diminution du plafond Deux options possibles
Le plafond est diminué des autres versements réalisés sur 
l’épargne retraite qui ont été déduits en N-1, notamment les 
cotisations versées sur un PER déductibles du revenu catégoriel 
qui correspondent à 15 % de la quote-part du bénéfice compris 
entre 1 et 8 PASS.

Le travailleur non salarié a le choix d’ouvrir à la fois un PER 
déductible du revenu catégoriel et/ou un PER déductible  
du revenu global selon ses objectifs et ses différents plafonds 
applicables.

Enveloppe élargie Avantage pour un travailleur  
non salarié agricole 

d  Report du plafond des trois années précédentes : l’enveloppe 
non utilisée une année donnée peut être reportée sur l’une  
des trois années suivantes.  
Attention : si les sommes versées sont supérieures à ces 
limites, l’excédent n’est pas reportable.

d  Mutualisation des plafonds pour les couples mariés ou liés par 
un Pacs soumis à imposition commune : option exercée 
annuellement lors du dépôt de la déclaration des revenus.

En cas de renonciation à la déductibilité fiscale, un travailleur 
non salarié agricole a tout de même la possibilité de bénéficier 
d’une déduction sociale (position de la MSA).

(1) En vertu des dispositions juridiques, fiscales et réglementaires en vigueur à la date du 1er janvier 2024.


